
Quiconque accomplit une œuvre qui n'est pas
conforme à ce sur quoi est notre affaire la verra

rejetée.

ʽÂ’ishah (qu’Allah l’agrée) relate que le Messager d’Allah (sur lui la paix et le salut) a dit :
« Quiconque accomplit une œuvre qui n'est pas conforme à ce sur quoi est notre affaire

la verra rejetée. »
[Authentique] [Rapporté par Al-Bukhârî et Muslim]

Tout acte ou toute parole qui n’est pas conforme à la législation islamique sous toutes ses
formes, c’est-à-dire : une affaire qui n’est pas appuyée par des preuves ou des règles de la
législation islamique sera rejetée, sans aucune considération pour la personne impliquée.
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